
Livret d'accueil en
formation 

07 57 81 15 81 formation@telp.fr

Ce livret est le guide de votre formation au sein de

l'association Transmettre Ensemble Le Portage. Il

détaille notamment le règlement intérieur, vos contacts

au sein de l'association, modalités de commande de

poupons supplémentaires...

mailto:formation@telp.fr


Transmettre Ensemble Le

Portage
« Au commencement, il y avait un rêve : celui d'une école de portage, qui au-delà

de ses formations fédérerait autour d'une même passion.

Puis, il y a eu des stagiaires, qui comme vous, ont suivis une formation de cette

école, et qui ont pris goût à ses valeurs, ses projets...

Des stagiaires, devenues monitrices, puis bénévoles... et qui ont laissés la place à

d'autres.

Grâce à chacun, le projet a grandi, sans pour autant perdre de vue son objectif

premier : constituer un collectif soudé et formé de professionnels du portage.

Portées, par notre amour du portage et de sa transmission, nous sommes là, à

notre tour, pour vous assurer des formations complètes et humbles, terreau de

votre pratique de professionnels du portage.

Et demain, peut-être, serez-vous parmi nous, pour faire vivre et évoluer TELP.

En attendant, merci d'avoir choisi Transmettre Ensemble Le Portage ! »

-Le CA de TELP

De stagiaires à bénévoles
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L'association
Fondée en 2010, Transmettre Ensemble Le Portage forme une propose à la fois des

formations au portage et une vie associative riche, permettant une montée en compétence

perpétuelle et la création d'un réel réseau de professionnels... L'association est ouverte à

toutes les monitrices et moniteurs de portage, quelle que soit leur école de formation

initiale.
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Les membres
Tout adhérent souhaitant s'impliquer pour

l'association est le bienvenu pour être

intégrer une commission et donner un peu

de son temps, en tant que bénévole.

D'autres membres sont "fixes" au sein de

l'association, comme les coordinatrices,

les membres du CA... pour une durée

donnée.

Les coordinatrices

Hortense

Léa

Vanessa

Héléna et Julie

Samantha et Kochi

Marine et Aurélia

Maud et Lucie

Mélusine

Garance et Pia

Nouvelle Aquitaine
Rhône Alpes
Provence-Alpes-Côtes d’Azur
Occitanie, Hérault
Ile de France
Alsace
Bourgogne-Franche-Comté
Auvergne
Bretagne

coordo.gironde@telp.fr

coordo.rhonealpes@telp.fr

coordo.sudpaca@telp.fr

coordo.languedocroussillon@telp.fr

coordo.idf@telp.fr

coordo.alsace@telp.fr

coordo.nordest@telp.fr

coordo.auvergne@telp.fr

coordo.bretagne@telp.fr

Monitrices de portage formées par TELP, bénévoles, elles organisent les formations initiales

ayant sur leur secteur, mais aussi des JAP et rencontres.: elles font vivre l'association

localement.
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Le pôle formation

 
 

Le Conseil d'Administration (CA)
Constitué de monitrices de portage formées par TELP, élues par les adhérents à l'assemblée

générales, le CA coordonne les différents pôles de l'association, gère la communication de

l'association, supervise l'organisme de formation...

Marine Messé Hoehn

Garance Duval-Paquis

Pia Najim

Aurélia Gauer

Amélie Décembre

Myriam Lézin-Richard

Élisabeth Cieplik

Présidente
Trésorière
Secrétaire
Vice-présidente
Vice-trésorière

Les membres du CA - ca@telp.fr 
communication@telp.fr

tresorerie@telp.fr

partenariat@telp.fr

L'équipe pédagogique - formatrices@telp.fr 

Marie-Reine Truphème

Morgane Colas

Émilie Lozano

Nos prestataires, parfois également bénévoles, qui assurent les formations et leurs gestions.

La gestionnaire - formation@telp.fr - 07 57 81 15 81
Émeline Egas

La vie associative et les adhérents
Nous tenons a proposer une vie associative riche et de nombreuses ressources, pour soutenir

l'activité de nos adhérents, et la professionnalisation de notre métier.

Aussi, tout adhérent de l'association peut se porter volontaire pour aider sur une tâche

ponctuelle ou régulière (planification des évènements en présentiel ou distanciel, photographie,

communication...) : chacun.e peut donner un peu de son temps à faire vivre et grandir TELP,

selon ses compétences et disponibilités.

-Référente Handicap
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Nos formations
Animées par une équipe pédagogique, cumulant près de 30 ans d'expérience dans le portage,

nos formations sont les seules du milieu du portage à avoir été écrites à trois, intégralement

revues, augmentées et mises à jour, tous les ans.

Nos valeurs

Notre offre

Formation initiale : Formation continue : Formation continue :

Collégialité et convivialité
Nous formons une équipe qui oeuvre à

faire vivre et grandir l'association, dans le

partage et la bonne humeur.

L'humilité La diversité
Ne considérant rien comme acquis,

nous questionnons en continue nos

pratiques et transmissions.

Individus avec nos vécus, aspirations,

visions... nous formons un collectif

riche et tolérant.

Monitrice et moniteur de

portage TELP

Allaitement et non-

allaitement

Cas particuliers

6 journées (42h) en présentiel

et 14h en disanciel

Tout public

Des sessions dans toute la

France

2 journées en présentiel

Toute personne déjà
formée en portage

Tarifs préférentiels pour

nos adhérents

3 journées en présentiel

Uniquement pour les
monitrices et moniteurs de

portage
 

Tarifs préférentiels pour

nos adhérents

La formation pour débuter : Les formations pour aller plus loin :

Chacune de nos formations vous permet d'en apprendre plus dans l'accompagnement au

portage : d'être de plus grand.e.s technicien.ne.s du portage, en capacité de vous adapter aux

choix, situations et besoins des familles. Nous ne vous donnons pas de recettes magiques,

mais une réelle compréhension des outils de portage qui, alliée à une grande adaptabilité, vous

permet d'être présent.e pour toutes les familles.
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Que vous vous inscriviez en formation initiale ou formation continue, votre parcours d'entrée

en formation en globalement le même.
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Votre parcours d'entrée en formation

Vous complétez le formulaire de pré-inscription
en ligne.

Vous recevez vos documents d'inscription : contrat,

livret d'accueil...

Vous signez et complétez les derniers documents, et réglez le
montant dû de votre formation.

Vous recevez une confirmation d'inscription et les

derniers détails en lien avec celle-ci.

Environ 4 semaines avant le début de votre formation
Vous recevez votre convocation de formation, le livret imprimable de la

session...

Si vous suivez la formation initiale pour devenir monitrice et moniteur de portage, vous serez

contacté à cette même période par votre coordinatrice locale.

Je m'inscris vite ! 

Avant mon entrée en
formation...

Je prends le temps de regarder toutes les vidéos préparées par l'équipe

pédagogique.

Je complète le formulaire listant mon matériel et j'apporte ce que je possède.

J'imprime et apporte mon livret de formation, ou au moins les fiches obligatoires.

J'apporte de quoi prendre des notes et mon repas.

Pour les formations continues, il vous est demandé d'apporter votre poupon de

portage.
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Modèle Tarif adhérent
Tarif non-

adhérent

Selina et Andrea

48cm et 2,7kg
85 € TTC 105 € TTC

Willy

55cm et 3,2kg
95 € TTC 110 € TTC

David

70cm et 5,7kg
115 € TTC 135 € TTC

Adhérer

TELP propose lors des formations initiales ou de nos évènements en présentiel,

des commandes de poupons.

Pour savoir si une commande aura lieu par chez vous prochainement, contactez la
coordinatrice de votre secteur !

Nos poupons de portage

L'adhésion à l'association est possible à toutes les

monitrices et tous les moniteurs de portage, quelle que soit

votre école de formation.

Devenir adhérent, c'est bénéficiez ... 
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Des tarifs avantageux pour l’achat de poupons de

portage,

D’une JAP - Journée Annuelle de

Perfectionnement offerte (et les suivantes à tarifs

avantageux),

L’accès au groupe Facebook de l’association,

Du référencement sur la carte de l'association et

celle de Porter Son Enfant,

Des ressources documentaires de l’association,

dans votre espace membre,

De toute la vie associative de Transmettre

Ensemble Le Portage (assemblée générale, soirées

thématiques, rencontres…).

L'adhésion est comprise lors de votre formation initiale

TELP.
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Lectures recommandées

BAYOT Ingrid, 2018.

Le quatrième trimestre de la
grossesse.
Toulouse, France, Éditions Éres

CHETRIT Marie, 2021.
Éducation positive : une
question d'équilibre ?
Éditions Solar.

FONTANEL Béatrice et

D'HARCOURT Claire, 2009

[1998].

Bébés du Monde.
Paris, France, Éditions de La

Martinière.

FORESTIER Michèle, 2018,

[15/09/2011].

De la naissance aux premiers
pas.
Toulouse, France, Éditions

Éres.
HOPGOOD Mei-Leig, 2013,

[2012].

Comment les Eskimos
gardent les bébés au chaud.
et autres aventures
éducatives du monde entier,
Paris, France, Éditions JC

Lattès.

KAMMERER Béatrice, 2019.

L'éducation vraiment positive.
Ce qu'il faut savoir pour que
les enfants soient heureux... et
les parents aussi !
Paris, France, Éditions

Larousse.

Ces ouvrages ne sont pas en lien direct avec la pratique du portage. Ils ont
pour objectif de vous familiariser avec des valeurs essentielles dans
l’accompagnement parental : le non-jugement, l’ouverture d’esprit, le respect
des besoins de chacun, le bien-être familial…
En préparation de votre formation, nous vous invitons à en lire 3 avant le
début de votre formation.

LAVOLLAY Bernadette, 2018.

Les vrais besoins de votre
bébé. Les découvertes qui
révolutionnent la naissance et
les premiers mois,
Paris, France, Éditions Les

Arènes.

ODENT Michel, 2014.

Le bébé est un mammifère.
Paris, France, éditions

L'instant Présent.
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N’hésitez pas à nous contacter au moindre besoin.

Toute l'association,
vous souhaite une très bonne formation!

07 57 81 15 81 formation@telp.fr
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Conditions générales de vente (CGV)

Désignation

Objet

Conditions financières, règlements et
modalités de paiement

Transmettre Ensemble Le Portage est une association de

monitrice de portage qui

organise des formations spécialisées dans les métiers de

la santé, de la petite enfance, du commerce de

puériculture et de l’accompagnement à la parentalité à

l’attention de ses stagiaires. Son siège social est fixé chez

Alice Chairat, 7 rue Gambetta, 91300 MASSY.

Dans les paragraphes qui suivent, il est convenu de

désigner par :

- TELP : Transmettre Ensemble Le Portage,

- stagiaire : la personne physique qui participe à une

formation,

- CGV : les conditions générales de vente, détaillées ci-

dessous.

Les présentes conditions générales de vente s’appliquent

à l’ensemble des prestations de formation engagées par

TELP pour le compte d’un stagiaire. Le fait de s’inscrire

ou de passer commande implique l’adhésion entière et

sans réserve du stagiaire aux présentes conditions

générales de vente. Les présentes conditions générales

de vente prévalent sur tout autre document du stagiaire,

et en particulier sur toutes les conditions générales

d’achat du stagiaire.

Tous les prix sont indiqués en euros et TTC. La prestation

est TVA incluse car l’association n’est pas soumise à la

TVA.

Le règlement du prix de la formation est à effectuer à

l’issue de l’inscription au plus tard le jour du début de la

formation et valide la réservation de la place.

Toute somme non payée à échéance entraîne de plein

droit et sans mise en demeure préalable, l’annulation de

la participation du stagiaire à la session de formation.

Dans des situations exceptionnelles, il peut être procédé

à un paiement échelonné. En tout état de cause, ses

modalités devront avoir été formalisées avant le

démarrage de la formation et la totalité de la somme

versé le jour de début de la formation.

Est compris dans le tarif de la formation initiale,

l'adhésion à l'association et un poupon de portage

nouveau-né. L'adhésion a l'association est obligatoire

dans le cadre de la formation initiale et est donc,

comprise dans le tarif de la formation. Aucun stagiaire ne

saurai suivre la formation de "monitrice et moniteur de

portage TELP", sans avoir réglé son adhésion. En ce qui

concerne le poupon de portage, il est attendu de chaque-

Dédit et remplacement d'un participant
En cas de dédit signifié par le stagiaire à l’TELP au moins

7 jours avant le démarrage de la formation, TELP offre au

stagiaire la possibilité :

- de repousser sa participation à une formation ultérieure,

dûment programmée au catalogue de TELP,

- d’être remplacé par un autre participant ayant le même

profil et les mêmes besoins en formation.

Annulation, absence ou interruption d'une
formation
Toutes formations commencées est dû dans son

intégralité et fera l’objet d’une

facturation au stagiaire par TELP.

D’autre part, en cas d’annulation de la formation par le

stagiaire, TELP se réserve le

droit de facturer au stagiaire des frais d’annulation

calculés comme suit :

- si l’annulation intervient plus de 30 jours ouvrables

avant le démarrage de la

formation : aucun frais d’annulation

- si l’annulation intervient entre 30 jours et 7 jours

ouvrables avant le démarrage de la

formation : les frais d’annulation sont égaux à 50% du

prix H.T. de la formation

- si l’annulation intervient moins de 7 jours ouvrables

avant le démarrage de la

formation : les frais d’annulation sont égaux à 100 % du

prix H.T. de la formation

Effectif et ajournement
Pour favoriser les meilleures conditions d’apprentissage,

l’effectif de chaque formation est limité. Cet effectif est

déterminé, pour chaque formation, en fonction des objectifs et

des méthodes pédagogiques.

Les inscriptions sont prises en compte dans leur ordre d’arrivée

des règlements du prix de la formation. Une fois l’effectif

atteint, les inscriptions sont closes. TELP peut alors proposer au

stagiaire de participer à une nouvelle session ou de figurer sur

une liste d’attente.

Dans le cas où le nombre de participants serait insuffisant pour

assurer le bon déroulement d’une formation, TELP se réserve la

possibilité d’ajourner la formation au plus tard une semaine

avant la date prévue et ce sans indemnités.

Attestation
Une attestation de présence pour chaque stagiaire sera

fournie en fin de formation.

Transmettre Ensemble Le Portage (TELP), association loi 1901, SIRET 530 274 117 00023.

Déclaration d’activité enregistrée sous le n°11910897691, ne vaut pas agrément de l’État.

stagiaire qu'il dispose d'un poupon de portage, poupon

lesté à poids de nouveau-né, pour le temps de formation

(incluant le temps en distanciel). Il est compris dans le

tarif de la formation, car considéré comme du matériel

pédagogique indispensable à la bonne réalisation de

l'action de formation et de la mise en application de

celle-ci.
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Propriété intellectuelle
L’ensemble des fiches de présentation, contenus et

supports pédagogiques quelle qu’en soit la forme (papier,

électronique, numérique, orale…) utilisées par TELP pour

assurer les formations ou remis aux stagiaires constituent

des œuvres originales et à ce titre sont protégées par la

propriété intellectuelle. A ce titre, les stagiaires

s’interdisent d’utiliser, transmettre, reproduire, exploiter

ou transformer tout ou partie de ces documents, sans un

accord exprès de TELP. Cette interdiction porte, en

particulier, sur toute utilisation faite par le stagiaire.

Descriptif et programme des formations
Les contenus des programmes, tels qu’ils figurent sur les

fiches de présentation des

formations sont fournis à titre indicatif. L’intervenant ou

le responsable pédagogique se réservent le droit de les

modifier en fonction de l’actualité, du niveau des

participants ou de la dynamique du groupe.

Protection et accès aux informations à
caractère personnel
Chaque stagiaire est informé que :

- des données à caractère personnel le concernant sont

collectées et traitées aux fins de suivi de la validation de

la formation et d’amélioration de l’offre de TELP.

- conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, le

Stagiaire dispose d’un droit

d’accès, de modification, de rectification des données à

caractère personnel le

concernant.

En particulier, TELP conservera les données liées au

parcours et à l’évaluation des

acquis du stagiaire, pour une période n’excédant pas la

durée nécessaire à

l’appréciation de la formation.

Enfin, TELP s’engage à effacer à l’issue des exercices

toute image qui y aurait été prise par tout moyen vidéo

lors de travaux pratiques ou de simulations.

Droit applicable et juridiction compétente
Les conditions générales détaillées dans le présent

document sont régies par le droit français. En cas de

litige survenant entre le stagiaire et TELP à l’occasion de

l’interprétation des présentes ou de l’exécution du

contrat, il sera recherché une solution à l’amiable. A

défaut, les Tribunaux de Paris seront seuls compétents

pour régler le litige. Conformément aux articles L.616-1

et R.616-1 du code de la consommation, notre entreprise

a mis en place un dispositif de médiation à la

consommation. Pour saisir le médiateur, contactez, par

écrit SAS Médiation Solution par mail,

contact@sasmediationsolution-conso.fr .

Règlement intérieur

Condition générales de vente

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.6352-3 et L.6352-5 et R.6352-1 à R.6352-1

à 15 du Code du travail. Il s’applique à tous les stagiaires de l'organisme de formation "Transmettre Ensemble Le

Portage" et ce pour la durée de la formation suivie. Il s'applique quelque soit les locaux de la formation.

Article 1 : Objet et champ d’application du
règlement
Le présent règlement s’applique à toutes les personnes

participantes à une action de formation organisée par

l’organisme. Un exemplaire est remis à chaque stagiaire.

Le règlement définit les règles d’hygiène et de sécurité,

les règles générales et permanentes relatives à la

discipline ainsi que la nature et l’échelle des sanctions

pouvant être prises vis-à-vis des stagiaires qui y

contreviennent et les garanties procédurales applicables

lorsqu’une sanction est envisagée.

Toute personne doit respecter les termes du présent

règlement durant toute la durée de l’action de formation.

Article 2 : Principes généraux
La prévention des risques d’accidents et de maladies est

impérative et exige de chacun le respect :

- Des prescriptions applicables en matière d’hygiène et

de sécurité sur les lieux de formation ;

- De toute consigne imposée soit par la Direction de

l’organisme de formation, soit par le constructeur ou le

formateur s’agissant notamment de l’usage des matériels

mis à disposition.

Chaque apprenant doit ainsi veiller à sa sécurité

personnelle et à celle des autres en respectant, en

fonction de sa formation, les consignes générales et

particulières en matière d’hygiène et de sécurité.

Section 1 : Règles d'hygiène et de sécurité

Transmettre Ensemble Le Portage (TELP), association loi 1901, SIRET 530 274 117 00023.
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TELP ne pourra être tenue responsable à l’égard de ses

stagiaires en cas d’inexécution de ses obligations

résultant d’un évènement fortuit ou de force majeure.

Sont ici considérés comme cas fortuit ou de force

majeure, outre ceux habituellement reconnus par la

jurisprudence : la maladie ou l’accident d’un intervenant

ou d’un responsable pédagogique, les grèves ou conflits

sociaux externes à TELP, les désastres naturels, les

incendies, les pandémies, l’interruption des

télécommunications, de l’approvisionnement en énergie,

ou des transports de tout type, ou toute autre

circonstance échappant au contrôle raisonnable de TELP.

Obligation et force majeure
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Article 3 : Consignes incendie
Les consignes d’incendie et notamment un plan de

localisation des extincteurs et des issues de secours sont

affichés dans les locaux utilisé par TELP. Le stagiaire doit

en prendre connaissance.

En cas d’alerte, le stagiaire doit cesser toute activité de

formation et suivre dans le calme les instructions du

représentant habilité de l’organisme de formation ou des

services de secours.

Tout stagiaire témoin d’un début d’incendie doit

immédiatement appeler les secours en composant le 18 à

partir d’un téléphone fixe ou le 112 à partir d’un téléphone

portable et alerter la formatrice.

Article 5 : Boissons alcoolisées et drogues
L’introduction ou la consommation de drogue ou de

boissons alcoolisées dans les locaux est formellement

interdite. Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de

séjourner en état d’ivresse ou sous l’emprise de drogue

dans les lieux de formation. Les stagiaires auront accès

lors des pauses à des boissons non alcoolisées.

Article 6 : Accident
Le stagiaire victime d’un accident – survenu pendant la

formation ou pendant le temps de trajet entre le lieu de

formation et son domicile ou son lieu de travail – ou le

témoin de cet accident avertit immédiatement la

formatrice. L’organisme de formation informe

immédiatement le financeur (employeur, administration…)

de cet évènement.

Article 4 : Interdiction de fumer
Il est formellement interdit de fumer dans les salles de

formation.

Règlement intérieur

Article 7 : Assiduité du stagiaire en formation

Les stagiaires doivent se conformer aux horaires fixés et

communiqués au préalable par TELP. Le non-respect de

ces horaires peut entraîner des sanctions.

Sauf circonstances exceptionnelles, les stagiaires ne

peuvent s’absenter pendant les heures de stage.

Section 2 : Discipline générale

7.1 - Horaires de formation

En cas d’absence, de retard ou de départ avant l’horaire

prévu, les stagiaires doivent avertir l’organisme de

formation et s’en justifier.

La gestionnaire en informe immédiatement le financeur

(employeur, administration, OPCO, Pôle emploi… le cas

échéant) de cet événement. Tout événement non justifié

par des circonstances particulières constitue une faute

passible de sanctions disciplinaires.

De plus, conformément à l’article R6341-45 du Code du

travail, le stagiaire – dont la rémunération est prise en

charge par les pouvoirs publics – s’expose à une retenue

sur sa rémunération de stage proportionnelle à la durée

de l’absence.

7.2 - Absences, retards et départs anticipés

Le stagiaire est tenu de renseigner la feuille d’émargement

au fur et à mesure du déroulement de l’action. Il peut lui

être demandé de réaliser un bilan de la formation.

À l’issue de l’action de formation, il se voit remettre une

attestation de fin de formation.

7.3 - Formalisme attaché au suivi des la
formation

Article 8 : Accès aux locaux de formation

Entrer ou demeurer dans les locaux de formation à

d’autres fins que la formation.

Y introduire, faire introduire ou faciliter l’introduction

de personnes étrangères à l’organisme.

Y procéder à la vente de biens ou de services.

Sauf autorisation expresse de la direction de l’organisme

de formation, le stagiaire ne peut :

Article 9 : Tenue vestimentaire
Le stagiaire est invité à se présenter à l’organisme en

tenue vestimentaire correcte.

Article 10 : Comportement
Il est demandé à tout stagiaire d’avoir un comportement

garantissant le respect des règles élémentaires de savoir

vivre, de savoir être en collectivité et le bon déroulement

des formations.

Ils s’engagent à respecter le devoir de réserve et de

discrétion permettant la libre expression du groupe.

Article 11 : Utilisation du matériel
Sauf autorisation particulière de la direction de l’organisme

de formation, l’usage du matériel de formation se fait sur

les lieux de formation et est exclusivement réservé à

l’activité de formation. L’utilisation du matériel à des fins

personnelles est interdite.

Le stagiaire est tenu de conserver en bon état le matériel

qui lui est confié pour la formation. Il doit en faire un

usage conforme à son objet et selon les règles délivrées

par l'équipe pédagogique.

Le stagiaire signale immédiatement à la formatrice toute

anomalie du matériel.
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S’il constate un dysfonctionnement du système de

sécurité, il en avertit immédiatement la Direction de

l’organisme de formation.

Le non-respect de ces consignes expose la personne à

des sanctions disciplinaires.
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Section 3 : Mesures disciplinaires

Règlement intérieur

Article 12 : Sanctions disciplinaires

Exclusion temporaire de la formation.

Exclusion définitive de la formation.

l’employeur du salarié stagiaire ou l’administration de

l’agent stagiaire, lorsque la formation se réalise sur

commande de l’employeur ou de l’administration).

et/ou le financeur de l'action de formation.

Tout manquement du stagiaire à l’une des prescriptions

du présent règlement intérieur pourra faire l’objet d’une

sanction prononcée par le responsable de l’organisme de

formation ou son représentant.

Tout agissement considéré comme fautif pourra, en

fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de

l’une ou l’autre des sanctions suivantes :

Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont

interdites.

Le responsable de l’organisme de formation ou son

représentant informe de la sanction prise :

Article 13 : Garanties disciplinaires

Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans

que celui-ci ait été informé au préalable des griefs

retenus contre lui.

Toutefois, lorsqu’un agissement, considéré comme fautif,

a rendu indispensable une mesure conservatoire

d’exclusion temporaire à effet immédiat, aucune sanction

définitive relative à cet agissement ne peut être prise

sans que le stagiaire n’ait été au préalable informé des

griefs retenus contre lui et éventuellement, que la

procédure ci-après décrite ait été respectée.

13. 1 - Information du stagiaire

Il convoque le stagiaire – par lettre recommandée

avec demande d’accusé de réception ou remise à

l’intéressé contre décharge – en lui indiquant l’objet

de la convocation.

La convocation indique également la date, l’heure et

le lieu de l’entretien ainsi que la possibilité de se

faire assister par une personne de son choix

stagiaire ou salarié de l’organisme de formation.

Lorsque l’organisme ou son représentant envisage de

prendre une sanction :

13. 2 - Convocation pour entretien

13. 3 - Assistance possible pendant
l'entretien

Au cours de l’entretien, le stagiaire peut se faire assister

par une personne de son choix.

Le directeur ou son représentant indique le motif de la

sanction envisagée et recueille les explications du

stagiaire.

13. 4 - Prononcé de la sanction
La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni

plus de quinze jours après l’entretien.

La sanction fait l’objet d’une notification écrite

et motivée au stagiaire sous forme d’une lettre

recommandée ou remise contre décharge.

Article 14 : Prise en compte des réclamations

Le mode d’envoi de la réclamation peut être par

courriel à ca@telp.fr , oralement par téléphone ou en

face-à-face auprès de la gestionnaire ou du

représentant de l'organisme de formation (dans tous

les cas un compte-rendu sera réalisé pour une

concertation interne aux membres dirigeants de

l'association),

Sous 8 jours, la réclamation sera traitée et contact

sera pris avec le réclamant pour échanger sur l’objet

de la réclamation.

Une proposition de résolution sera adressée au

réclamant sous les 10 jours suite à la prise de contact.

Les différentes parties prenantes à l’action de formation

(clients, formateurs…) ont la possibilité à tout moment

de faire une réclamation relative aux offres et prestations

de formations de l’organisme de formation ou de faire

remonter auprès de TELP tout incident ou

dysfonctionnement constaté lors de la réalisation de la

prestation.

Lorsqu’un participant souhaite déposer une réclamation,

TELP s’engage à la prendre en compte de la façon

suivante :

Conformément aux articles L.616-1 et R.616-1 du code de

la consommation, l'association a mis en place un

dispositif de médiation de la consommation. L’entité de

médiation retenue est : SAS Médiation Solution. Pour

saisir le médiateur, écrivez à

contact@sasmediationsolution-conso.fr .

Un exemplaire du règlement intérieur est remis à

chaque stagiaire (avant toute inscription définitive),

via le présent livret d'accueil.
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